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Le 8gcrélalre d'Eklt au budget;, 
Jean-Raymond GÙYON. 

Le 'SeCrétaire d'Ef..:zl aux fXJitl'll, 
télégraphes et Mlépoones 

EUGÈNE THOMAS. ' 

Le secrétaire tC Etat à la présidence du cOn3eil, 
cllar,t,é de' la fvnclion publique 

Jean MEUNIER. 

Tableau d'syan"•••a' 
Par arrêté du Ministre de la France d'outre-'mer 

.en date du : 
17 'Octobre 1957. - SOnb inscrits au tableau d'a

;v.mœment pour l'année 1957, les médecins, phar
maciens et 1IIlges-femme~ africains' dout le,s nom~ 
.u,i,vl'nt : 

A. MEDECINS, 

'" ." '.:," .. . ... ....,., -.. ....~ 

5. - Poflr le grade de 'médecin #lfricain M 1r,~ ct. 
Les médecins africains de 2~ classe,: 

DiaIJo Oumarou 
" , 

G, - SAGES-FlEMMES 
" 10 ) Pou,!e $rade dt!, sage-femme afrÛJaine 

1mnciPa!e de 1r~ cf..:zuelé Les sages-femmes africaines principales de 2~ cl. : 1 

•
~, Adjamgba Victorine, née Dossou Yovo 
, ~oseo,u Eloise, née Têvi 

, 
* ~ .. • • .. .. .. ,; 

'40) Priur ,le grade de sage-femme africc:iri.~ , 1 

princiPale de 4" cUuse : 
,Les sages-femmes africaines de lr~ classe: 

.. .. .. . . . .. . . . .. . t.' ..~ 

Becker, née Lingue Sophie 
" . . 
' 

Uma Félicienne,

'. .. . .. . . .. ., 

50) Pour le grade de, sage-femme africaine de 
ln; classe: 

I~ sage.-femmcs 'africaines ,de 2. classe : 
. . . . . . . . .~ ~ 

Aznma Bernadette, 
• • ;0 ;0 • • ! 

2
60 ) Pour le grade de. sage-femme africaip.e 'de 

0 classe: 
1.e5 sages-femmes IÛricaincs de 3~ c1ast!e: 
. . . . . . . . . . . . 
Loko, née Mell3ah Sossouvi, 

~. . . . . .. . . . . ,. .. . " 

Prt)molio. 

Par 'arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

17 octobre 1957.- Sont promus, pour compter du 
1·' janvier 1957, tan~ au point de vue de 'la soldC! 
que de J'ancienneté lœ médecins, pharmaciens, e~ 
sages-femme. africains dont les noms suivenb: 

A. - ME.DEOlNS: 
· . " 
50) Au grade de médecin africain de 1r~ cl.psse : . 
Les médecins africains de 2. classe : 

Diallo Oumarou, R.S.M.C. Néant . . . . . . ,. . . . . . . . . . 
C. - SAGES-FEMMES 

10 ) .4.u 'grade de sage·femme africaine 
principale de 1te classe • 

Les sages-femmes africaines principales de 2, cl. : 
Adjamgba Victorine, née Ousson Y ovo 
Tossou EloÎsc, née Têvi 

~ .~. , . . . . . . . . . 
40 Au grade de sage-femme africaifte 


principale de 4e classe : 

Les sages-femmes africaines de ln; cIasile: 

· . .. . ,. . . . . . . 


Becker, née Ungue Sophie 
.. . . . .. . . 
Lima Félicienne, 

50) Au 'grade dèsage-fe'm'me ajrÛJainf' ,de 
1r:e claS6e ' 

Les sages-femmesafrieaines de 2· classe:· , .. ' ,. . . . 
k, 

Azama Bernadctre, 
....... 


" 
60 ) Au grade de sage-femme africaine de 

2° clas.e: ' 
Les sage5-f~immc5. africaines de '30, cla,~e: 

,.. · . . · . ,. . . :.l 
" 
, 

Loko, née Mensah SOSBOUV;, 
li~: , '. • , . . . , , .. ~, l ! 

,.. . ~ " . .~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

DECISION No 306[CM. du 19 1l()lIembre 1957 rewlill8 
~u Champ de fir d'Agouévé. , 

LE GoUVEIl~1l DE LA FJÙNq: D'OVTJ\E-MIm 
CHEVAUER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

fu"T-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLn:!UE 
FRANCAISE AU TOGO, 

VU la loi n' 56-619 du '23 JUÏJl 1956, .utori....t 1. Go....... 

netDlDt il bieure en œUTl'e les réformes et il preuœe SelS meMUU 

, 
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propres à assurer l'~volution 'des Territoire!- relevant du Minis
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le 'décret n° 56.847 du 24 aollt 1956 portaDt statut du. 
Togo, modifié par le .décret n° 57.359 du 22 mars_ 1957; 

Vu le 'décret du lu septemhre 1945 (Titre VI - Occupationa 
!t«mporl\f,'e,,) règIementant 
'd'utiii.té publique; 

'aVu loi n° 5"-23 du 
.ùni.able à la ~épublique 
(Cercie 'de Lomé); 

au Togo l',expropriatiou pour cause 

6 juin 19fJ? .autori'lant la session 
Française 'des t(',;:'raÎns sis à Tokoin 

Vu "ar..·êté n° 206/P~. 'du 9 novembre 1957 du Premœr 
Milnistre 'de' ta Uépublique \ Autonome du Togo autorisant 
t'o('rupatÎon temporai,ce 'd'un champ de tir à Agouévéj 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêLé no 206[P~I en daLe 
~u'9 novembre 1957 autorisant l'occupation tempo
raire d'un champ de Lir à Agouévé, vaut réquisi 
tion 'en ce qui concerne le personnel de l'Armée 
Fl'ançaise. 

· ART. 2. - La présente décision sera ,enregistrée 
et communiquée partout où besoin sera.• 

Lomé, lei9 novembre 1957. 
•G. SPÉNALE. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République 
françai", au Togo: 

N" 10'2-57/PE du : 

14 novembre 1957. - Le montant des indemnités
• 

t 	 pour frais de représentation accordées' au Chef de 
de Subdivision de Bafilo, Cercle de Sokodé, rétribuér· sur les fonds du Budget de l'Etat s'exécutant au Togo, 
est fixé il cent-dix-neuf mill" .. (119.000) francs CFA, 
pal' an pour compter de la dal!o d'ouverture de .Iadite, 
Subdivision. 

Nominatioll 

Par arrêté cD décisions du Haut-Commissair,e de 11\ ' 
République française au Togo: ' , 

No 290/D/PE. du : 
6,novembre 1957. - M. Raynaud Bernard, Gendar~, 

me, Chef du Service Intérieur du Haun-Commissariat 
de la République française au Togo, est nommé 
Régisseur de la Caisse d'Avances instinuée par arrêt~ 
nO 96-57/PE. du 6 novembre 1957. 

La présente décision aura effev pour compter du 
7 novembre 1957. 

At/eor.llon 

NO 295/D/PE. du : 

12 novembre 1951. - M. Poimbœuf Roger Jean, std
giai~ des. ,:rrésoreries des territoire3 d'outre-mer (in
dice 'métro 200) de rerour de stage, arrivé il Lomé 
le 20 octobre 1%7 pal'avion, est mis il ,la disposition 
du ~résorkr-Payeur du Togo. ' 

NO 297/DfPE. du : 

13 octobre 1957. - M. Tete Tê'têvi J o'""ph, engagé 
à tiflte d'essai pour 'Une période d'un mois à compte~ 
du 1"' octobre 1957, esv définitivement embauch~ 
pour compter du 1"' nov,embre 1957, en qualité dq 
commis dactylographe permanent et classé à la 2, 
catégorie, échclle A, salaire mensuel (7.100)/lCpq 
mille cent francs,pour servir fPd Bureau du, Personne. 
d'Eta(1 et des Finances dq Haut-Commissariat de 11\ 
République françwse au Togo. 

La dépense résultant de cet engagement eS,t, Jmpu,~ 
table au budgetJ de l'Etat, chapitre 41-95. 

No 302/D/PE. du : 

18 novembre 1957. - MM. Abotchitsé Clément; 
tHulaire du Baccalauréat 1,e, partie et Goglo Paul; 
titulaire du B.E.P.C., sont engagés en qualité d'agenta 
permanents, clasaés il la 3e catcgorie - EcheHe D 
et mis il la dispositJioll du Chef du, Service de, loj 
Météorologie 'du Togo, pour compter du '7 octobr~ 
1957 . 

La dépense résultanl1 de cet engagement est impu~: 
table au Budget de l'Etat, chapitre 41-95: 

RECTIFICATIF 
à la déci.,ion "0 269-DjPE. d,u 3 cctobre 1957 portant 
engagement. 

Au lieu de: 

M. Tete Louis 

Lire: 
M. Tete Têl'êvi Josepb 
. . 	 .~ 

Le reste sans change:ment. 

Reel•• se men' 

No 303/D/PE. du : 

18 novembre 1957. Sont reclassés dans les nou-' 
velles échelles de solde pour compter du 1°' juil1ieq 
1957, les agents' permanents employés au Service, d", 
la Météorologie du Togo dont les noms suivent: 

MM. Klou Victor, agenvde 4° Catégorie - Echell<j 
A, à l'Ecbelle B de la même Catégorie. ' 

Agblevor Hoganos, agent de 4e Catégorie :.-: 
Echelle 'A, il l'Echelle B de la même Catégo-; 
rie. 

Gboassor Geor~s, agent de 3e catégorie ~ 
Echelle D,' il l'échelle A de la 4e catégoriel 

Do-Régo Boueari. agent de 3e catégorie -, 
Echelle B, à l'échelle A de la 4e catégorie, 

Ephoévi-Ga James, agent de 3e Caregorie --, 
Eohelle A, il l'échelle' B d,e la mê~ Ca,tégo-, 
rJe. 
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